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TITRE I - DISPOSITIOT{s GET{ERALES

ARÏICLE 1 - Champ d'application

Le présent  règ lement  s 'appl ique au ter r i to i re  de ia  commune
de STUTZHEIM-OFFENHEIH.

ARTICLE 2 - tlodalités d'application

Les d isposi t ions du présent  règ lement  se subst i tuent  aux
rè91es  généra ies  f i xées  pa r  l es  a r t i c l es  R .111 -1  à  R .111 -26  du  code  de
1 'u rban isme,  à  1 'excep t i on  de  ce l l es  c i t ées  à  1 'a r t i c l e  R .111 -1  qu i  res ten t
app l  i cab les .

,  E l1es .s 'app l i quen t  sans  p ré jud i ce  des  p resc r ip t i ons  p r i ses
au t i t re  des 1égis la t ions spéci f iques concernant  Ies serv i tuàes d, r i i t i té
pub l i que  a f fec tan t  . l ' occupa t ion  ou  I ' u t i l i sa t i on  du  so1  ( vo i r  p lan  des
se rv i t udes  en  annexe ) .

ARTICLE 3 - Division du territoire en zones

1)  Les zones urbaines auxquel les s 'appl iquent  les d isposi t ions des d i f férents
chapi t res du t i t re  l l  du présent  règ lement  sont  :

a)  les zones uA dêl imi tées au p lan et  repêrées par  i l ind ice
UA sont  réservées aux construct ions à usage d 'habi ta t ion,  de commerces,  de
serv ices et  de bureaux a ins i  qu 'à Ieurs dépendances dans 1 'agglomérat ion
exis tante ;  e l les comportent  t ro is  secteurs :  UA1 ,  UAZ et  UA3,  le- iecteur  UAZ
comportant un sous-secteur UAZa ;

b )  l es  zones  UB dé ] im i tées  au  p lan  e t  repé rées  pa r  I ' i nd i ce
UB sont  les zones d 'extension réservées aux construct ions à usage
d 'hab i ta t i on ,  de  commerces ,  de  se rv i ces  e t  de  bu reaux ,  a ins i  qu 'à  l eu i s
dépendances dans lesquel les les équipements,  les vo ies et  les réseaux d ivers
son t  réa l i sés  ou  p ro je tés  à  cou r t  t e rme"

2 )  Les  zones  na tu re l l es  auxque l l es  s ' app l i quen t
d i f férents  chapi t res du t i t re  I l I  sont  :

a)  la  zone INA est  la  zone
I ' u rban isa t i on .  E l1e  compor te  t ro i s  sec teu rs  :

les d isposi t ions des

nature l le  dest inée à

-  le  secteur  lNA1 dest iné à 1 'urbanisat ion sous forme d 'opérat ions
d 'aménagemen t  d 'ensemb le  te l l es  gue  l o t i ssemen t ,  A .F .u . ,  z .A "c "  à
voca t i on  p r i nc ipa le  d '  hab i ta t i on ,

Ce secteur  est  subdiv isé en t ro is  sous-secteurs :
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-  le  secteur  INAZ ayant  vocat ion à accuei l l i r  des act iv i tÉs ter t ia i res,

- le secteur 1NA3 destinê à des instal lat ions de jeux et de sports et à
des construct ions à usage d 'équipements co l lect i fs .

b) La zone IINA est la zone naturel le destinée à
l , 'urbanisat ion fu ture.  Inconstruct ib le  en l 'é ta t ,  e l le  ne pourra '  ê t re
urbanisée qu 'après une modi f icat ion ou une rév is ion u l tér ieure du P.0.5.  e t
reclassement en zone INA

c)  La zone NC dél imi tée au p lan et  repérée par  I ' ind ice NC
est  la  zone nature l le  à protéger  en ra ison de Ia  va leur  agr ico le des ter res
ou de la  va leur  du sous-sol  sur  le  p lan économique.

d)  La zone ND dél imi tée au p lan et  repérêe par  f  ind ice ND
est  la  zone nature l le  à protéger  en ra ison de l ' in térêt  du s i te  et  des
paysages urbains et  ruraux.

ARTICLE 4 - AdaptaÈions nineu_req

Les règles et  serv i tudes déf in ies par  le  p lan d 'occupat ion
des so ls  ne peuvent  fa i re  I 'ob jet  d 'aucune dérogat ion à l 'except ion des
adaptat ions mineures rendues nécessai res par  1a nature du so l ,  la
conf igurat ion des parcel les ou le  caractère des construct ions avois inantes
a ins i  que  l e  s t i pu le  1 'a r t i c l e  L .123 -1  du  code  de  I ' u rban isme.
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4)
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CHAPITRE 11 . REËLE}TENT APPL1CABLE A I.A ZOIIE UB

SECTION i  -  NAÏURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU sOL

ARTTCLE 1 UB - Sont interdits

1)  -  Les établ issements et  insta l la t ions c lassés à l 'except ion de ceux dont
la  local isat ion dans un quar t ier  d 'habi ta t ion est  just i f iée :  s tockage
I ié  au chauf fage des immeubles,  s tat ions-serv ices,  park ings . . .

2)  -  Les dépôts de fer ra i l les,  de matér iaux,  de déchets a ins i  que de v ieux
véh icu les .

.:
-  L 'ouver ture ou 1 'extension de carr ières ou étangs.

- Les campings et terrains de caravanes.

-  Les construct ions à usage agr ico le.

ARTICLE Z UB - Sogt autorisé? sous conditions spéciales

Nonobstant  les d isposi t ions du paragraphe
précédent  :

-  dans les établ issements c lassés,  ex is tant  dans Ia  zone,
n 'ent raînent  pas de modi f icat ions des condi t ions
suscept ib les d 'aggraver  }e danger  ou 1es inconvénients
le  vo is inage,  de leur  fonct ionnement .

sECÏION 1I -  CONOITIONS DÊ L'OCCUPATION DU sOL

ARTICLE 3 UB - Accès et voirie

1 )  Accès

Le pernr is  de constru i re  ne peut  ê t re accordê sur  des
terra ins qui  ne sera ient  pâs desserv is ,  so i t  d i rectement ,  so i t  par
f  in ter rnédia i re  d 'un passage aménagé sur  fonds vo is in  d 'au moins 4 mètres de
large,  par  des vo ies publ igues ou pr ivées,  dans des condi t ions répondant  à
I ' impor tance et  à  la  dest inat ion de f  immeuble ou de I 'ensemble d ' inrmeubles
qui y sont édif iés, notamment en ce qui concerne la commodité de la
c i rcu lat ion et  des accès et  des moyens d 'approche permet tant  une lu t te
ef t icace contre f  incendie.

Le permis de construire peut être subordonné à la
réal isat ion d 'aménagements par t icu l iers  concernant  les accès et  tenant  compte
de  f  i n tens i té  de  Ia  c i r cu la t i on "
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1'accès est  considéré comme suf f isant  avec une largeur  de
plate- forme de :

-  4  mètres lorsqu ' i l  desser t  4  logements
-  6  mètres lorsqu ' i l  desser t  5  logements

au
et

maxlmum
p lus .

L 'accès des r ivera ins aux vo ies pour  lesquel ies le  recul
depuis  l 'axe est  égal  ou supér ieur  à '17,50 mètres doi t  se fa i re  en des points
spécia lement aménagés .

Z )  Vo i r i e

Toute vo ie ouver te à la  c i rcu lat ioh automobi le  est  soumise
aux conditons suivantes :

-  les d imensions,  formes et  caractér is t iques des vo ies doivent  ê t re
adaptées aux usages gu 'e l les suppor tent  ou aux opérat ions qu 'e1 les
desservent .

-  aucune voie pr ivée ouver te à la  c i rcu lat ion automobi le  ne doi t  avoi r
une largeur  in fér ieure à 4 mètres.

-  les vo ies en impasse ne doivent  pas desserv i r  p lus de 20 logements et
leur  longueur  ne peut  excéder  100 mètres.  Ces ch i f f res peuvent  êt re
dépassés s t  la  commune prévoi t  le  raccordement  u l tér ieur  à une autre
voie publ ique et  s i  e l le  a pr is  toutes d isposi t ions pour  se réserver
1 'empr ise nécessai re à ce raccordement  ;

-  1es vo ies en impasse doivent  ê t re aménagées dans leur  par t ie  terminale
af in  de permet t re aux véhicu les pr ivés et  à  ceux des serv ices publ ics
( lu t te  contre f  incendie et  en lèvement  des ordures ménagères)  de fa i re
a isément  demi- tour .

ARTICLE 4 UB - Oesserte en eau assainissenent et en électricité

Eau

Toute construct ion qui  requier t  d 'ê t re a l imentée en eau
potable doi t  1 'ê t re par  branchement  au réseau publ ic

Assain issement

Toute construct ion doi t  ê t re raccordée au réseau oubl ic .

L 'évacua t i on  des
publ ic  peut  ê t re subordonnée
réglementat ion en v igueur .
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ARTICLESUB-Su r face et forme des terrains dest inés à recevoi r  de l ,habi ta t
Non réglementé hors lo t i ss  emen t .
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.{RTICLE 6 tiB : I}1PLA-\T-{.TION DES CONSTRUCTIO\rS PAR R{PPORT Attx VOIES

Dispositions eénérales
Voirie
Sâ-lairposirions contraires indiquées au plan. Ies constructions doivenr êre édifiées à 5 rnètres au
moins de I'alignemenl existant. à modifier ou à créer, à l'excepdon des bâtirnen6 annexes tels que les
garages, etc..- qui peuvent être édifiés à 2 mères au moins de I'alignemenl

Dispositions particul ières
Les postes de rransformation électrique peuvent être implantés à une distance de 1,50 mètres au moins
de l'alignement à condition que leur traitement architecrural assure leur intégration dars Ie site.
Les constructions et installations publiques (école, salle communale, g'ymnase, etc...) pourront être
implantées à I'alignemenl ou en retrait des voies et emprises publiques.

ARTICLE 7 UB: EI{PL.ANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RÂPPORT AIIX
LIMITES SEPARATTYES

, -r .*r*t"ns per*, êre édifiées sur une limite latérale dans le cas de maisons en bande ou
jumeiées

l.l.les constnrctions peuvent s'implanter sur limite séparative à condition que la hauteur totale sur
limite séparative o'excàCe pas 3 m et gu'aucune panie du bâtiment ne soit visible sous un angte de
plus de 45o audessus de cene hauteur

1.2.Les abris de jardin de moins de 10 m3 d'emprise au sol et dont la h'trteur totale n'excède pas 3
mères ne sont pas soumis aux règles de prospect

2) Si le bâtiment à construire ne jouxte pas la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement
de tout point de ce bàtiment au point de la limite parcellaire qui en esr le plus rapproché doir être au
moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces points (L = hlZ) sans pouvoir être
inférieure à 3 mètres.

3) Lorsque le projet constitue une opération d'un seul tenant, d'habirat individuel groupé, Ies
prospects tels que définis au paragraphe 2 ci-dessus sont à respecrer en périphérie de l'îlot
intéressé.

3-1. A I'intérieur C'un tel îlot. l ' implantation des consm.rctions. les unes par rapport aux autres, peut
s'abstraire des dispositions du présent arricle à conciition toutefois de se conformer à I'article 8UB
ci-dessous, comme si toutes les parcelles appanenaient à un même propriéraire.

-1) Les postes de transformation élecrieue peuvent être implanÉs à une distance de 0,80 mètres au
- -  - : . - -  l -  ! -  l : - : . -  - a  -  -  - - . '  !  i '
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Non réglementé.

ARTICLE 1O U8 - Hauteur des constructions

La hauteur  des constru-c t ions est  mesurée ver t ica iernent  du
te r ra in  na tu re l  ;  en  cas  de  te r ra in  en  pen te ,  e l1e  es t  mesurée  au  n i veau
moyen  du  te r ra in  d 'ass ie t te  de  l a  cons t ruc t i on .

La hauteur  maximale des construct ions est  f ixée à 5 mètres à
1 'égou t  de  l a  t o i t u re .  Un  seu l  n i veau  hab i tab le  sous  to i t u re  oeu t  â t re
aménagé au-dessus de cet te  hauteur

Ce t te  hau teu r  max ima le  ne  s 'app l i que  pas  aux  ouv rages  de
t rès  fa ib le  empr i se  te l s  gue  :  pa ra tonner res ,  souches  de  cheminées ,
ba ius t rades ,  e t c .  .  .

ARTTCLE 11 UB - Aspect ext6rieur

Le  pe rm is  de  cons t ru i re  peu t  ê t re  re fusé  ou  n 'ê i re  acco rdê
q u e  s o u s  r é s e r v e  d e  1 ' o b s e r v a t i o n  d e  p r e s c r i p i i o n s  s o é c i a l e s  s i  l e s
c o n s t r u c t i o n s  p a r  l e u r  s i t u a t i o n ,  l e u r s  d i m e n s i o n s  o u  I ' a s p e c t  e x t é r i e u r  d e s
b â : i m e n t s  o u  o u v r a q e s  à  é d i f i e r  o u  à  m o d i f i e r ,  s o n t  d e  n a t u r e  à  p o r t e r
a t : e i n t e  a u  c a r a c t è r e  o u  à  I ' i n t é r ê t  d e s  l i e u x  a v c i s i n a n t s ,  a u x  s i i e s ,  a u x
P ê ) / s a g e s  n a t u r e l s  o u  u r b a i n s  a i n s i  g u ' à  1 a  c o n s e r v a t i o n  d e s  D e r s p e c t i v e s
m o n u m e n t a i e s .

P0S cie 5TUTZHEIT1/OFFNEHl.Êl-4
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$ont notantntnt intçfdits les immeqblcs "baFres" conpç1tant
plus de deux cagqs d'e$cal ier  qn l igne"

Les qlôtures éventuellec dçivcnt f ltrç çonrtituéct par des
haies v ives der gr i l les,  9t ' i l lages ou tous autrçs dicpol i t i ls  à c la i re-voie
comportant oU nqR un mur-bahut, don! la haUteur nÊ saurait excédgr 0,50
mètre. Lr hruteur nallnrlÇ de ces clôturçs quella gu'çn soit Ia nature cst de
1,50 nètre pour les clôtures sur rue et de ? mltreç pour les clôtures sur
limites sëparatives.

Çette hEuteur stra prise à coripten du niveau moyen du
trqt to i r  l imi t rophc jusqu'au droi t  des façades sur rue,.  El le pourra par
contre.  suivre les jqux dl  terrain qn fond de parçel le.

Des clôtures pleincs ne sont autor isées gge lorsgu,el les
rêpondcnt à des nêcersit{s ou à unç utl1ité tonant â la nature de
l. 'oceuFation ou au carlcti ire des con5tructions édifiées fur 1a parcelle
lntéresséq i en itueuo eas, lsur hautour nê paut exçéder 2 mètres.

AnTtcLE la u8 - 9?Ligation de réeH.ser dqf , aitef. {q statlgnn*nt

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des
qongtructiqns et instal lat ions doit être assuré en dehors des voiçs publiques
sur des esplacements arnénagés. La superf icie à prendre en cornpte pour le
stationnenent d'un véhiculc est de 25 mètres çarrés, y compris les accès.

suiuante I

POS STUIZHE1f'1/OFFENHETl.I
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La dimension minimale des placcs de stationnement est la

- place standard : 5 nètres x 2,50 rnètres
-  p lace handicapês :  5  màtres x  3,30 mètres



Type d 'occupat ion du so l
Nombre

de
places (* )

Loqement  ( rés idents et  v is i teurs)

-  co l lect i f  ,  pàr  logement
-  ma ison  i nd i v idue l l e

Bureaux

-  nombre de p laces pour  100 m2 de p lancher  hors-oeuvre
pour  les employés et  v is i teurs

Commerces

-  nombre de-p laces pour  100 m2 hors oeuvre (vente + réserve)
. de  0à  100m2
.  de  100  à  1000  m2
.  au-deIà de 1000 m2

Equipement  d '  enseignement

-  nombre de p laces par  c lasse constru i te  :
.  p r ima i re  e t  ma te rne l l e
.  secondai re

Autres éguipements

-  cen t re  cu l tu re l ,  sa1 le  de  réun ion  :  5  p laces
-  hôte i ,  logement- foyer  :  pour  10 chambres
-  restaurant  :  pour  10 s ièges
-  c inéma,  théâtre,  sa l les dè spectac les :  pour  l0  s ièges
-  s tat ion-serv ice :  par  poste de lavage ou de gra issaie

Ac t i v i t és  i ndus t r i e l l es

-  nombre de p laces pour  3 emplo is

Eguipements except ionnels

Les équipements except ionnels  qui  ne sont  pas expl ic i tement
préc isés dans la  l is te  devront  pouvoi r  d isposer  d 'un nombre
de p laces leur  permet tant  d 'assurer  reurs besoins propres.

1
1 ' 5

2
3
5

1
I
?
1
3

2

( * )  Le  nombre  de  p laces  es t  a r rond i  à  1 'un i té  i n fé r i eu re  s i  l a  déc ima le
n 'excède  pas  0 ,5 ,  à  l ' un i t é  supér ieu re  dans  Ie  cas  con t ra i re .

-  16  -

Le nombre de p leces à réal iser  do i t  répondre aux normes
suivantes :

P05 de STUTZHEIM/OFFENHEIf'I
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Dans le cas de travaux entraînant une amélioration des
condi t ions d 'habi ta t ion ou des bât iments ex is tants ,  i l  ne sera pas ex igé aux
demandeurs la réalisation de places de stationnement dans la mesure où el les
n ' ex i s t en t  pas .

Pour 1e nombre de places à prévoir sous la rubrique les
"autres équipements", compt_e tenu- des possibi l i tés dans le voisinage, Ies
normes proposées pourront  ê t re rédui tes s i  le  demandeur  just i f ie  gue ses
besoins sont satisfaits dans un rayon de 400 mètres

:
ARTICLE 13 UB - 0bligatioT d'amé.nager les espaces libres

Les sur faces l ibres de toute construct ion a ins i  gue les
ai res de s tat ionnement  doivent  ê t re aménagêes.

En outre,  30 eo de la  super f ic ie  du ter ra in  de construct ion
devront  ê t re t ra i tée en aménagements paysagers,  te ls  que gazon,  p lantat ions
ou espaces réservés aux p iétons et  aux jeux des enfants .

SECTION I I I  -  POSSIBILITE HAXIMALE O'OCCUPATION OU sOL

ARTICLE 14 U8 - Coeff icient d'occupation du sol (C.0.5.)

Sous réserve de l 'appl icat ion des ar t ic les 1 UB à 13 UB du
présent  règ lement ,  le  C.0.5.  maximum appl icable dans les d i f férentes zones
es t  éga l  à  0 ,4 .11  es t  éga1  à  1  pou r  l es  cons t ruc t i ons  à  usage  d 'équ ipemen ts
co l l ec t i f s .

ARTÎCLE 15 UB- Oépassement du coefficient d'occupation du gl

' I

I
i . !

: . 1
I ' i

Le  dépassemen t  des  C .0 .5 .  es t  au to r i sé  pou r
d 'a rch i tec tu re  ou  d 'u rban isme.

Le dépassement  des C.0.  S.  ne peut  excéder
poss ib i l i t és  max ima les  p révues  à  1 'a r t i c i e  14  UB c i -dessus "

POS de STUTZHEIM/0FFENHEIM
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